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Cahors, le 31 Décembre 1874 

Il est regrettable que l'Assemblée nationale 
n'ait pas ajourné ses séances jusqu'au il jan-
vier. Quelques jours de plus, dans la situation 
actuelle, sont plus précieux qu'à aucun autre 
moment. Il faut, en effet, préparer autant que 
possible, le grand débat qui va s'ouvrir pour ou 
contre les lois constitutionnelles. Or, malgré les 
négociations qui ont été engagées entre les 
partis, aucun plan n'a été encore arrêté, et 
l'indécision la plus grande pèse sur notre ave-
nir,.,, de demain. 

Les efforts continuent pour essayer de refaire 
la majorité du 24 mai. Nous persistons à croire 
qu'ils ont peu de chance de succès. 

On continue également à chercher un accom-
modement entre la droite modérée et le centre 
droit d'une part, et la portion conservatrice du 
centre gauche d'autre part. 

D'un autre coté, il est certain qu'une sorte de 
députation de l'extrême droite s'est rendue à 
Froshdorff, afin d'obtenir quelques concessions. 
Elle reviendra comme elle est partie, et il est à 
présumer que l'extrême droite se soumettra 
aveuglement. 

Si l'Assemblée était bien inspirée, elle abor-
derait dès son retour la loi de l'organisation mi-
litaire, et elle renverrait au mois de février les 
lois constitutionnelles. D'ici l'a peut-être quelque 
coin du voile se serait déchiré. 

On lit dans le Français : 

Les courtes vacances que vient de se donner l'As-
semblée ne sont pas de nature à produire une réelle 
détente dans l'état de l'esprit public. Le terme 
rapproché auquel l'Assemblée doit reprendre ses 
travaux, la gravité exceptionnelle des questions qui 
seront sûrement soulevées à cette époque, expliquent 
la préoccupation qui pèse sur tous, même au milieu 
des distractions forcées du premier jour de l'an. Si 
l'on cherche ce qu'il y a au fond de celte préoccu-
pation, on reconnaîtra que ce que le public redoute 
le plus, c'est l'absence de décision, l'ajournement des 
solutions, la continuation d'un statu quo où tout est 
livré au hasard et q^i serait pour les conservateurs 
Une mort peut-être lente, mais sûre et sans honneur. 
Le Journal de Paris se faisait l'écho de ce sentiment 
en rappelant celte maxime d'un penseur : « Je ne 
sais s'il n'y a plus d'inconvénients à prendre un 
mauvais parti qu'à n'en prendre aucun. » Nous vou-
drions voir le gouvernement du maréchal et les con-
servateurs de l'Assemblée se pénétrer de celte pen-
sée, et se conduire en conséquence. Mais nous ne 
nous lasserons pas de le répéter : le temps presse ; 
on n'a que quelques jours devant soi avant le 5 jan-
vier. 

La Pairie rapporte dans les lignes suivantes 
certains bruits qui occupent le monde politique, 
ttais qui méritent ample confirmation : 

M. le duc de Broglie négocie avec les chefs des 

chevau-légors pour limiter la portée de leur opposi-
tion ; il leur propose de prendre dans les projets 
constitutionnels quelques parties moins vivement 
attaquées que le reste pour les soumettre au vote de 
l'Assemblée. 

En ce moment, les membres de la droite et ceux 
des chevau-légers se montrent disposés à accorder au 
maréchaf le droit de dissolution, et à voler une ré-
forme de la loi électorale. M. le duc de Broglie se 
fail fort d'amener les députés du centre droit qui 
s'étaient prononcés pour l'institution, à bref délai, 
d'une Chambre haute à consentir à ajourner cette 
question. 

On a beaucoup remarqué que M le duc de Bro-
glie n'avait pas volé l'enquête, demandée par la gau-
che, sur l'élection de la Nièvre ; cela tient à ce qu'il 
négocie très activement aussi avec le groupe de 
l'Appel au peuple, dont il apprécie hautement le 
concours et qui peut rendre, surtout sur le terrain 
électoral, les plus grands services au parti conserva-
teur. 

Nous tenons de bonne source que M. le duc de 
Broglie a la certitude de reconsiituer et de con-
solider très prochainement la majorité conservatrice 
du24 mai. 

Correspondance 
DU JOURNAL m LOT 

Versailles, 30 décembre. 
Il se confirme que le Gouvernement a décidé, 

dans le Conseil d'hier, de ne pas provoquer la mise 
à l'ordre du jour des lois constitutionnelles, mais 
qu'il appuiera la demande, si elle a lieu. Le minis-
tère ne posera pas la question de cabinet sur l'ordre 
de la discussion, mais il émettra l'opinion que la 
loi concernant le Sénat doit précéder la loi de trans-
mission des pouvoirs. 

Il n'y aura pas de modification ministérielle avant 
que la question des lois constitutionnelles ait été 
portée et discutée à l'Assemblée. 

Les pourpalers entre quelques notabilités des 
deux centres se poursuivent activement en vue 
d'une action commune de tous les députés conser-
vateurs ; mais les détails qui ont été donnés à cet 
égard par les journaux ne sont pas tous également 
exacts. Je dois constater qu'on ne croit pas en gé-
néral au succès de ces tentatives. 

Un grand dîner, auquel sera invité le maréchal 
de Mac-Mahon, aura lieu, dans le courant de jan-
vier, à l'ambassade de Russie. 

S'il faut en croire la Liberté, M. Mendez de Vigo 
serait arrivé à Paris, chargé par les amis du duc 
de Montpensier d'une mission concernant l'Espagne. 
La Liberté ajoute que le duc de Montpensier est 
absent et qu'on ne sait pas où il se trouve actuel-
lement. 

Revue des Journaux 

Presse 

Il se fomente en ce moment à Genève une 
iniquité, qu'en des temps plus heureux, la 
France n'eût sans doute pas tolérée, mais que 
nous avons au moins fa liberté de flétrir, com-
me elle mérite de l'être. Vaincus, humilés, 

démembrés, nous avons conservé néanmoios 
la faculté de tendre aux opprimés des mains 
mutilées et, malheureux nous-mêmes, de 
compatir aux malheurs d'autrui. 

Il existe à Genève une grande et superbe 
église, l'égbse Notre-Dame, construite en 
1857, avec les deniers des catholiques de 
tonte l'Europe. Depuis dix-sept années le coite 
a été célébré dans celle église sans interrup-
tion, au plus grand profit des catholiques de 
Genève et des étrangers qui afluent dans celte 
ville durant l'été. Or, on vieni d'enlever arbi-
trairement cette église aux catholiques. 

Sous quel prétexte, en vertu de quel sophis-
me, à l'aide de quelle argumentation ingé-
nieuse la propriété est-elle ainsi atteinte dans 
le principe souverain et partout respecté de 
son droit? Qu'a-t-oo imaginé pour expliquer 
une (elle violation des lois les plus sacrées, et 
l'expulsion des vrais et légitimes propriétaires 
chassés de leurs biens et réduits à implorer une 
hospitalité étrangère ? 

On aura de la peine à le croire, mais voici 
ce qu'ont inventé les industrieux libéraux de 
Genève. Dans leur sagesse et leur infaillibilité, 
ils ont décidé que la secte dite des vieux ca-
tholiques, celte secte que l'on sait et où le 
ridicule le dispute à l'odieux, est la vraie 
Eglise romaine, la vraie Eglise apostolique, 
universelle, papiste, et que par conséquent ne 
sout pas violés les traités de 1815 dans les-
quels la Confédération helvétique s'est enga-
gée à permettre le culte de l'Eglise ro-
maine. 

Déjà, par un artifice semblable, l'église de 
Saiol-Germain a élé enlevée aux vrais catho-
liques, et voila que, ce moyen honnête ayant 
réussi une première fois, on va l'employer 
une seconde fois pour l'église de Notre-
Dame. 

Mais ce n'est pas là la seule usurpation 
attentant aux droits les plus auihentiquement 
démontrés. Il y a peu de jours, un prêtre sa-
voisieo était expulsé de Genève, convaincu 
d'avoir troublé la paix publique en excitant les 
citoyens à la haine les uns des autres. On sait 
en France, par expérience, l'élasticité de cette 
accusation. 

Le lendemain, c'est le chapitre de l'évêché 
de Bâle qui est «supprimé • parce qu'il refuse 
de donner un successeur à son évêque destitué 
arbitrairement. 

Tout cela est honteux, tout cela est abso-
lument indigne d'une nation qui se piquait 
d"être le refuge suprême des proscrits, le 
défenseur-né des droits méconnus. M. Carteret 
peut sourire avec satisfaction aux complaisants 
qui le félicitent de mettre le pied sur cet 
effroyable catholicisme. M. Carteret peut 
s'enorgueillir eo ayant sous les yeux d'illustres 
exemples de persécution de la religion catho-
lique. Libre à lui : il peut, dans l'intimité, 
viser à toutes les gloires, sauf à celle d'avoir 
maintenu ce qui faisait la grandeur de son 
pays. 

La Suisse avait en fait de liberté, à sou 
origine, une légende admirable, et jusqu'à ce 
jour mieux qu'une légeode, la chose même. 
Les savants sont venus qui ont soufflé sur 
Guillaume Tell et ont démoutré qu'il n'a jamais 
existé. 

Les savants ont bien fait. Guillaume Tell 
n'a plus de raison d'être en Suisse du moment 
qu'il n'y a plus de liberté. 

Informations 

Le Journal officiel a publié en tête de sa 
partie non officielle, une note ainsi conçue : 

A l'occasion de la nouvelle année, le Président de 
la République, ayant auprès de lui le cardinal-ar-
chevêque de Paris, les ministres, les maréchaux, 
le grand-chancelier de la Légion d'honneur, le gé-
néral gouverneur de l'hôtel national des Invalides 
et le général gouverneur militaire de Paris, recevra 
à l'Elysée, le jeudi 31 décembre, les députalions des 
corps del'Eiatet les chefs de service des adminis-
trations publiques résident à Paris. 

Il recevra, le 1« janvier, à Versailles, les députés 
à l'Assemblée nationale, et les autorités civiles et 
militaires résidant à Versailles. 

Le Journal officiel publie ensuite l'ordre 
dans lequel les députatioos des différents corps, 
et les chefs de service seront reçus. 

On remarque le soin qu'a pris le marécha 
d'ioviler le cardinal-archevêque. Dans les cir 
constances présentes,cette invitation a une cer 
laine importance. Il est bon que le pays voie 
auprès du maréchal l'un des représentants les 
plus vénérés du clergé français. 

Le prince d'Oiiloff, ambassadeur de Russie, 
vient de recevoir le grand cordon de la Légion 
d'honneur. 

Il y a quelques jours, le maréchal-président 
de la République et notre ministre des affai-
res étrangères, M. le duc Decaze, recevaient 
des mains de l'ambassadeur du Czar à Paris 
des cordous anologues. Cet échange emprunte 
une signification particulière aux circonstan-
ces dans lesquelles il se produit, le lendemain 
des révélations machiavéliques du procès d'Ar-
uim. 

Toute la rédaction du Vengeur, de Félix 
Pyat, vient d'être condamnée à la déportation 
par le dernier conseil de guerre, séant à Ver-
sailles. — Mais, vous l'avez deviné, il y a 
longtemps que les journalistes communards, 
attachant leurs ailes à leurs pieds, se sont en-
volés à travers P'Europe. — Rogeard, Martin 
dit Bias, de Caudin et Gunevaley ont suivi 
l'auteur du Diogène, leur chef de file. — Ces 
citoyenssegobergeniàJersey, laissant le menu 
fretin des fédérés en prison, à Cayeone ou à 
Nouméa. 

Dupes des insurrections, quand verrei-vous 
clair ? 

Plusieurs journaux ont annoncé l'arrestation 
d'un employé de la préfecture de la Seine, 
sous l'inculpation d'escroquerie. Le fait est 
malheureusement exact. M. Chasteau, chef 
du bureau des titres, n'occupaii que depuis 
peu de temps sa position à la préfecture. Le 
cautionnement déposé par lui s'élevait, dit la 
Presse, au chiffre de trois cent mille francs. Il 
menait un train de maison fort luxueux, ce 
qui s'expliquait, du reste, par sa fortune per-
sonnelle, qui est évaluée à cent mille francs 
de rente environ. 
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Depuis que les débats du procès d'Aroim 
sont clos, la presse officieuse allemande a pris 
à tâcbe de revenir sur des faits déjà oubliés, 
dans le but d'assurer au chancelier un re-
gain de popularité en le présentant comme 
une victime perpétuellement en butte aux at-
tentats du parti catholique allemand. C'est 
ainsi que la Gazelle de VAllemagne du Nord 
a publié tout récemment différentes lettres, 
desquelles il résultait qu'en 1873 un Belge, 
habitant Seraing et nommé Duchesoe-Pon-
celet, avait offert à un archevêque français 
d'assassiner M. de Bismarck moyennant une 
somme de 60,000 francs. 

L'archevêque crut devoir immédiatement 
prévenir le Gouvernement français, lequel à 
son tour avisa la police prussienne, qui de 
son côté prit des informations à Bruxelles. 
Duchesne, ajoutait la Gazelle de l'Allemagne 
du Nord, fut surveillé; les autorités locales 
transmirent des renseignements circonstanciés 
sur sa façon de vivre et ses opinions reli-
gieuses. Malheureusement pour le journal 
allemand, voici que toutes les personnes mises 
en cause protestent. L'auteur de la lettre à 
l'archevêque prétend que ce complot, pris au 
sérieux par la presse allemande, n'a j'amais 
été qu'une mystification imaginée après boire; 
la municipalité de Seraing, de son côté, pro-
teste énergiqnement contre les allégations de 
la feuille allemande, et affirme que jamais 
l'autorité locale n'a transmis officiellement les 
renseignements eo question. 

Une dépêche de Saint-Pétersbourg annonce 
que le grand-duc Nicolas-Constaiitinow ch a 
été reconnu atteint d'une maladie mentale. 
Le grand-duc, on se le rappelle, avait été 
accusé de détournement de bijoux, et devait 
être traduit pour ce fait devant une juridic-
tion spéciale. Le Sénat ayant reconnu qu'il 
n'avait pu agir avec discernement, les pour-
suites autour desquelles il s'était fait tant de 
bruit vont donc être abandonnées. 

Un soir de réveillon, M. Vatool disait à 
Louis-Philippe, en riant: 

— A la place de Votre Majesté, je mettrais 
ce soir mes souliers dans la cheminée, pour 
voir ce que j'y trouverais demain matin. 

— Ohl c'est tout vu, répondit le roi: j'y 
trouverais... M. Thiers ! 

Le 1er juillet 1871, à la veille des élections 
partielles pour l'Assemblée nationale, on affi-
chait à Lille et dans tout le déparlement la 
lettre suivante, adressée à M. Testelin, can-
didat par M. Barthélémy Saint -fliiaire, se-
crétaire de la présidence : 

« Versailles, 19 juin 1871. 
< Mon cher ancien collègue, 

« J'apprends avec la plus grande surprise, et je 
puis dire avec indignation, qu'on interprèle de la 
manière la plus calomnieuse votre voyage à Paris 
et vos rapports avec M. Delescluze. Loin d'être le 
partisan de la Commune, vous vous êtes efforcé de 
ramener Delescluze de son criminel aveuglement en 
en faisant appel à d'anciennes relations. 

« Ce sont vos ennemis et ceux du Gouvernement 
de M. Thiers qui font courir ces bruits infâmes. 
Vous pouvez leur rappeler avec quelle affection et 
quelle estime M. Thiers vous a reçu ici, et quel as-
sentiment il a donné à vos démarches par deux fois. 

« Pour ma part, je repousse ces odieuses accusa-
tions ; je suis témoin que vous n'avez jamais; parlé 
de conciliation avec la irop coupable Commune, et 
que, vous avez lâché de la désorganiser en lui ôtant 
un de ses chefs les plus redoutables. 

« Je me hâte de vous écrire ces lignes, mon cher 
ancien collègue, ne sachant pas si vous voudriez en 
faire usage, mais sachant bien qu'elles vous sont 
dues pour votre loyauté et votre patriotisme. 

« Votre dévoué, 
« BARTHÉLÉMY SAINT-HILATRE, 

« Député de Seine-et-Oise. » 

Extrait du compte-rendu in extenso de la 
séafice tenue par l'Assemblée nationale, le 
23 décembre 1874: 

M. Hamiile. — Je dis que, dans les élections 
du Nord, M. Barthélémy Sainl-Hilaire, au nom de 
M. Thiers, a recommandé M. Testelin... 

M. Barthélémy Saint-Hilaire. — C'est 
complètement faux, c'est absolument faux. 

M. RîcarJ. — Si on est intervenu dans l'élec-
tion du Nord, au nom du chef de l'Etat, je regrette 
et je blâme celle intervention. 

M. Barthélémy Saint-Hilaire. — C'est 
complètement faux. 

GARIBALDI. 

Pour remplir efficacement la mission qui lui 
avait été coufiée, le général GaribalJi devait 
non-seulement défendre la ville de Dijon, si 
elle était attaquée, mais encore et surtout dé-
fendre la contrée montagneuse qui sépare Di-
jon de Langres. C'était par cette contrée dif-
ficile que devaient naturellement passer, pour 
éviter un grand détour, les armées allemandes, 
qui de la Loire ou de la Seine marcheraient au» 
secours du général Werder. Rien n'était plus 
facile, a dit M. Perrot, que de disputer à l'en-
nemi, même avec des troupes médiocres, ces 
défilés difficiles à franchir. « Dans ces pays 
montueux et boisés, les routes suivent des val-
lons étroits, et encaissés, une armée de quel-
que importance, engagée dans cette voie, de-
vait nécessairement se diviser en plusieurs co-
lonnes et s'affaiblir en s'allongeant. Ces colon-
nes, à raison de la neige qui rendait les routes 
impratiquables étaient forcées de cheminer 
pendant plusieurs jours, sans pouvoir se re-
lier entre elles.» Rien n'était pus facile que 
de jeter le désordre parmi ces colonnes, rien 
n'était plus facile que de les retarder, dans 
leur marche, en essayant de leur infliger des 
échacs partiels. Le général de Manteuffel, qui 
marchait au secours du général Werder, avait 
effectivement pris la résolution hardie de se je-
ter dans les massifs montagneux qui le sépa-
raient de la vallée de la Saône. Il avait divisé 
ses troupes en trois colonnes qui durent pen-
dant plusieurs jours cheminer isolément les 
unes des autres, faute de roules latérales pour 
se relier entre elles. Les soldats de Manteuffel 
s'attendaient à chaque instant à voir les trou-
pes de Garib>ldi apparaître sur les hauteurs 
qui les dominaient de tous côtés dans leur 
marche. Ils furent tout surpris de n'apercevoir 
personne et d'arriver, après plusieurs étapes 
pénibles, sur les versants de la Saône, sans 
avoir rencontré un obstacle, sans avoir essuyé 
un coup de fusil. 

Que faisait cependant Garibaldi ? Tout le 
monde sentait auteur de lui, dans l'intelligente 
et patriotique population de la Bourgogne, 
combien il était important, dans l'intérêt de 
l'armée de l'Est, d'empêcher les Prussiens de 
traverser la Côte-d'Or. Tout le monde semait, 
tont le monde voyait qu'il y avait entre Dijon 
ei Langres des défilés faciles à défendre, et 
tout le monde s'attendait à ce que Garibaldi se 
meltrail en travers pour empêcher les Prurs-

» siens de passer. « Soyez tranquilles, répondait 
Canbaidi à ceux qui le pressaient d'agir. Tout 
va bien. Ricciolli lui-même, mon fils Ric-
ciotli, occupe les défilés entre Grancey et 
Dijon, à Is-sur-Tille. » 

L ingénieur en chef de la Côte-d'Or, M. La-
borie, qui avait ses entrées auprès de Gari-
baldi, courut trouver le général en apprenant 
la retraite de Ricciolti. Il lui demanda com-
ment il se faisait que son fils eût si mal exé-
cuté ses ordres : « Mon Dieu ! s'écria le gé-
néral, on me trompe ; je n'apprends jamais les 
choses qu'après coup. Que voulez-vous que je 
fasse? Appelons Bordone. » 

« Je n'ai pas besoin de voir Bordone, » 
répondit M. Laborie.— Le général reprit : 

« Mon Dieu, monsieur Laborie, il faut avoir 
égard à la douleur d un père. Mon fils Ric-
ciotti ! je crains qu'il ne soit sur son lit de 
mort : il a pris une fluxion de poitrine ! puis, 
il y avait avec lui une douzaine de jeunes gens 
bien éduqués (sic), qui n'étaient pas habitués 
à cette vie de fatigue; voyez cependant tout ce 
qu'ils ontfait. • 

Le général indiqua alors sur la carte le parcours 
qu'avait suivi la colonne de Ricciotti depuis Autun, 
d'où elle était partie, jusqu'à Is-sur-Tille. C'était, 
au dire du témoin, essayer de s'en tirer par une 
scène de comédie. M. Laborie ne put s'empêcher 
de faire remarquer à son interlocuteur qu'il ne s'a-
gissait ni de fluxions de poitrine, ni de jeunes gens 
plus ou moins « bien éduqués » ; que les intérêts 
les plus sérieux étaient en jeu ; que si, en défendant 
les défilés, on obligeait les Prussiens à faire au 
Nord de Langres un détour, leur marche serait re-
tardée de huit jours et que le sort de la campagne 
pouvait en dépendre. — Vous le voyez, .disait 
M. Laborie, il faut aviser. » Oh ! vous pouvez être 
certain que Dijon ne sera pas attaqué. » — « Mais 
je ne songe pas du tout à Dijon reprit vivement 
M. Laborie, je songe à l'armée de l'Est. » 

Le 16 janvier: le général de Manteuffel sor-
tait des défilés oîi le général Garibaldi, con-
trairement aux instructions qu'il avait reçues, 
n'avait rien fait pour l'arrêter. Ne trouvant pas 
les passages de la Saône mieux gardés que les 
montagnes du Châtillonoais, il porta le 19 
son quartier-géuéral à Fontaine-Françsise. Les 
ponts sur la Saôneétaient intacts. Menteuffel 
se contenta de faire observer Dijon par une 
brigade pendant que son avant-garde occupait 

Gray sans coup férir. Il avait pris la résolution 
hardie de se jeter à tout risque sur les com-
munications du général Bourbaki. Il prescri-
vit au général de Werder de prendre une of-
fensive vigoureuse contre l'armée de l'Est 
déjà en pleine retraite, tandis qu'il ferait lui-
même exécuter à ses troupes on mouvement 
de conversion à droite, de manière à se porter 
successivement sur les deux chemins de fer qui 
remontent vers Besançon, l'un par Dôle, l'au-
tre par Lons-le-Saulnier et Mouchard. 

Au moment où Garibaldi tenait ce langage 
rassurant, Riccioti qui n'était pas encore à 
Grancey, mais qui s'y acheminait, arrivait à 
Aignay-le-Duc. A peine installé dans celte 
localité, il recueillit des renseignements cer-
tains sur les forces et sur les mouvements 
de l'armée prussienne; puis, ces renseigne-
ments recueillis, il rentrait en tout^ hâte à 
Dijon, sans s'arrêter à Grancey, qu'il aurait 
dû défendre, sans même avoir salué l'ennemi 
d'un seul coup de fusil. « Pourquoi donc vous 
en allez-vous? » criaient les habitants aux 
garibaldiens qu'ils voyaient repasser, plus vite 
que le pas, avec leurs plumes, leurs chami-
rures, leurs uniformes de mélodrame. «Pour-
quoi donc vous en allez-vous?» — «Mais 
répondaient les garibaldiens, parce que les 
Prussiens arrivent! » C'est ainsi que Murât, 
obligé de se retirer avec 40,000 Napolitains 
devant 8,000 Autrichiens, essayait d'arrêter 
la fuite précipitée de ses soldats en les trai-
tant de lâches et en leur criant : «Pourquoi 
fuyez-vous? — a Mai, signor, èilcanone!» 
répoodaieni-ils. (Mais, sire, c'est le canon 1) 
Il y a toutefois cette différence entre les trou-
pes du roi Murât et les soldats de Garibaldi 
que ceux-ci n'avaient même pas attendu le 
bruit du canon pour prendre la fuite. 

Nous ne pouvons nous dispenser de signaler, à 
l'occasion de celte épisode, dit M. Perrot, un sin-
gulier incident que l'on trouve dans la déposition 
de M. de Grancey. Un chef d'escadron envoyé 
par Garibaldi porter ses instructions à Ricciotti, 
se voyant exposé à tomber inopinément dans les 
mains des Prussiens, avoua tout à coup à son hôte 
qu'il élait porteur de 100,000 francs, et il confia 
à son honneur celle somme pour qu'elle fût mise 
en sûreté. Un tel fait suffit pour indiquer ce que 
l'armée garibaldienne a dû coûler à la France, et 
pour faire comprendre comment a pu être dépensé 
le crédit que la générosité de M. Gambetta avait 
ouvert pour les dépenses de ces aventuriers. 

Ainsi donc, les manœuvres que venaient 
d'accomplir les lieutenants de Garibaldi, avaient 
consisté à éviter l'ennemi, avec la plus grande 
célérité. Ils lui abandonnaient, ils lui li-
vraient par leur fuite tous les passages qui 
donnent accès dans la vallée de la Saône. Le 
16 janvier, les Prussiens qui suivaient les 
colonnes garibaldiennes, sans pouvoir les at-
teindre, se portèrent sur Grancey, où ils 
croyaient les rencontrer. N'y trouvant per-
sonne, ils ne dissimulèrent pas leur satisfac-
tion d'avoir pu traverser un tel pays sans 
qu'il leur fût dispuié. 

Le 21, Dôle fut surpris par l'avant-garde du 
2e corps de l'armée allemande, après uncombal 
insignifiant. L'armée aliemandes'en empara le24 
et se trouva ainsi en possession des communi-
cations du général Bourbaki avec la vallée de 
la Saôoe et du Rhône. 

C'est ainsi que le général Garibaldi, qui 
s'était chargé de couvrir la gauche et les 
derrières de Bourbaki, s'acquitta de sa mission. 
Que faisait Garibaldi, que faisait ce fanfaron, 
que faisait ce général du cirque, alors que la 
malheureuse et vaillante armée de l'Est, re-
poussée à Héricourl, après une lutte de trois 
jours, redescendait lentement vers la Saône et 
rers le Rhône semant de ses jeunes morts la 
route glacée qu'elle parcourait ? Que faisait le 
général italien alors que le héros de la Crimée, 
le général français qui avait pénétré, à Inker-
maon, comme un coin de fer, à la tête de ses 
zouaves, dans les colonnes russes et sauvé 
l'armée anglaise, alors que le noble, intrépide 
et dévoué Bourbaki cherchait, la mort dans le 
cœur, au milieu des mooiagnes couvertes de 
neige, un passage pour son armée ? Un témoin 
oculaire de celte lamentable retraite nous a 
parlé des souffrances endurées par les jeunes 
troupes de l'armée de I Est. |Les pauvres en* 
fants ! soldats d'un mois, commandés par des 
officiers aussi novices qu'eux-mêmes, ils avaient 
débusqué à Arcey et a Villersexel, la vieille 
infanterie allemande des positions où elie s'était 
retranchée. Leur ardeur était venue se briser 
contre les lignes trop bien fortifiées de la Li-
saine. Ils revenaient, endurant toutes les 
souffrances, qu'un froid excessif peut infl ger à 
l'organisation humaine. Vous n'avez pas d'idée 
de leur misère, nous disait le témoin oculaire 
dont nous parlions tout à I heure. Vous n'avez 
jamais va passer sous vos yeux un corps d'ar-

mée taut entier atteint de bronchite et toussant. 
Vous n'avez pas eu ce spectacle de pauvres en-
fants à peine couverts, à peine chaussés, mar-
chant tout le jour et campant, sans feu, la nuit, 
sur la plaine glacée. Ce sont là, pour de vieux 
soldats aguerris, de grandes souffrances. Qu'est-
ce donc pour des enfants que l'on a, depuis 
quelques semaines seulement, déguisés en sol-
dats ? 

Pendant que l'armée de l'Est endurait ces 
souffrances inouïes, l'armée étrangère, l'armée 
mercenaire chargée de garder ses communica-
tions prenait dans la fertile Bourgogne, dont 
elle buvait les bous vins, de confortables quar-
tiers d'hiver. Elle paradait, elle se livrait à 
des démonstrations qui avaient pour unique 
avantage de mettre dans un relief convenable 
l'élégance de ses uniformes et la bonne mine 
de ceux qui les portaient. Le 13 janvier, au 
moment même où l'armée de l'Est, commen-
çait sa cruelle retraite, Garibaldi sortit de Di-
jon en grand appareil et musique en tête. Il 
était accompagné de sou chef d'élat-major, 
l'illustre Bordooe, pharmacien de son état, et 
général de fantaisie. Ce débitant de pâtes pec-
torales et de sirops refraîchissants, ce polurd, 
comme on dit dans la langue des étudiants, 
avait mis sur sa manche et sur ses coutures 
plus de galons qu'il n'avait appliqué d'emplâ-
tres, daos le cours de sa profession. Il s'avan-
çait bravement en lête des troupes guibal-
dieones. Ou marcha ainsi sur deux colonnes, 
s'arrêtant lorsque l'on avait soif, jusqu'au 
village de Me*signy à dix kilomètres de Dijon. 
L'une des colonnes campa au village de Nor-
ges, et l'autre à Messigny même. Avec cette 
dernière se trouvaient le général Garibaldi et 
son état-major. 

Le commandant du génie Garnier qui, à la 
tête de quelques hommes déterminés, Français 
comme lui, observait les Prussiens vers ls-sur-
Tille, nous a laissé un tableau aussi vif que 
saisissant de l'arrivée et du départ des troupes 
garibaldiennes : 

Le commandant Garnier qui, comme tous les 
gens de cœur, désirait vivement que l'armée de 
Dijon se battît, vit avec la plus grande satisfaction 
le vieux général se faire hisser, malgré ses infirmi-
tés, sur un point culminant, pour étudier le pays 
et observer les positions occupées par les êclaireurs 
allemandsqui se montraient sur les côteaux oppo-
sés. Il l'accompagna, croyant à une intention 
d'attaque sérieuse; il revint plein de joie auprès 
de ses compagnons et leur fit part de ses espérances. 
« Hélas I dit-il dans son livre, les officiers qui 
avaient faim et qui ne trouvaient rien à Messigny, 
réclamaient à haute voix le retour. D'ailleurs les 
paysans, dont la curiosité était saturée, n'admiraient 
pas leurs uniformes éclatants. Les ordres de retour 
à Dijon furent donnés, et chacun s'y prépara. Mais 
il fallait que la dérision fut complète; ce fut en 
jouant, sur des cuivres faux, l'air patriotique de 
la Marseillaise, qui menait nos pères à la victoire, 
que nos défenseurs tournèrent volontairement le 
dos à l'ennemi. 

Le tableau est frappant. Voyez-vou3 d'ic 
cette armée de figurants de théâtre, qui tourne 
le doj à l'ennemi de l'air du monde le plus 
imposant et qui défile, d'un pas précis et lier, 
au son discordant de ses trombones et de ses 
ophicléi'Jes. Derrière la musique s'avance le 
général, qui se daudine avec une grâce toute 
martiale! Le commandant Garnier ajoute à son 
tableau un dernier coup de pinceau : voulant 
faire aux garibadiens honte de leur conduite, 
il se porta ostensiblement au devant des êclai-
reurs prussiens avec sa petite troupe pendant 
que les garibaldiens, stupéfaits de cette audace 
tournaient la face en arrière. Le soir même il 
put apprendre, par des habitants du village da 
Savigny, témoins de cette affaire, avec quel 
dédain les Prussiens avaient salué cette dé-
monstration ridicule. 

(Journal de Paris). 

ESPAGNE, 

Depuis deux semaines enviroo, aucun évé-
nement militaire n'a signalé encore la pré-
sence du maréchal Serrano à l'armée du 
Nord. Les journaux anglais ont publié la nou-
velle de quelques échecs subis par l'armée 
républicaine en Navarre et en Catalogne. Ce 
ne seraient, d'ail leurs, que des combats d'em-
buscades. Ce qu'il importe maintenant c'est 
de savoir ce que fera le maréchal. Il dis-
pose d une nombreuse armée et d'une puis-
sante artillerie. Mais l'hiver est rigoureux. 
Les routes sont impraticables, et les défilés 
sont obstrués par la neige. La tempête fait 
rage daos les montagnes, et il ne serait pas 
prudent de l'affronter. Le duc de la Torre 
a dû pourtant prévoir cela avant de quitter 
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Madrid pour Logrono. S'il a choisi le mo-
ment le plus rigoureux de l'année pour pren-
dre le commandement, c'est qu'il avait des 
motifs très sérieux. Ces motifs sont-ils mili-
taires ou politiques? On ne taurait dire. 

Chronique locale 
et méridionale. 

Nos ateliers étant fermés le 1er Janvier, le 
Journal du Lot ne paraîtra pas samedi pro-
chain. 

A l'occasion du nouvel An, M. Breynat, préfet 
du Lot, recevra les autorités civiles et militaires 
le 31 décembre, à partir de 8 heures du soir. 

M. Je commissaire de police de Cahors a 
constaté que les épiciers de celte ville mélangent 
le poivre avec la poivretie. Il a dressé procès-
verbal contre 5 de Ces marchands. 

La poivrette se vend 1 fr. 20 le kilo, et le 
poivre 4 fr. 40 le kilo. 

Avis aux amateurs de poivre. 

Nous ne saurions trop féliciter M. le commis-
saire de police de Cahors, du zèle qu'il déploie 
depuis son arrivée parmi nous, pour faire dis-
paraître des fraudes préjudiciables à la santé 
publique, et redresser des abus tolérés jusqu'ici. 

C'est par ce soin constant de l'intérêt public 
que les fonctionnaires de tout ordre s'attirent 
l'estime des population. 

La monnaie Pontificale. 

Dans un dessein facile a pénétrer, on répand 
la bruit, depuis quelques jours, qu'à partir du 
1er janvier les pièces de monnaie pontificales ne 
seront plus reçues dans les caisses publiques. En 
dépit du témoignage des feuilles radicales, em-
pressées de ramasser ce bruit, nous pouvons 
affirmer qu'il est complètement faux. 

Ni au Trésor, ni à la Banque, il n'est (ques-
tion de rien de pareil. « La Banque, nous écrit 
un haut fonctionnaire de cet établissement, con-
tinue à les recevoir et n'a pas la pensée de les 
refuser. C'est une monnaie qu'il serait impru-
dent d'exclure de la circulation. Ella nous a été 
fort utile dans les moments difficiles, et elle peut 
le devenir encore. » 

Il s'en suit que la campagne malveillante en -
treprise par certains journaux contre la monnaie 
pontificale, n'a qu'une cause : la haine dont ils 
poursuivent le Saint-Père comme chef de l'Eglise 
catholique. Ils ne considèrent même pas si ces 
attaques peuvent porter atteinte au crédit, et 
créer un embarras pour la circulation. 

Mais leurs calculs seront déjoués. Ils est cer-
tain que la monnaie pontificale n'a pas cessé et 
ne doit pas cesser d'être reçue dans les caisses 
publiques ; moins passionnés et mieux instruits 
que certains journalistes, les financiers n'ignorent 
pas que celte monnaie, par son titre, est su-
périeure même à la plupart de celles qui ont ré-
gulièrement cours. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES. 

Extrait du procès-verbal. 
Séance du 7 et 14 décembre 1874. 

Pré*idence de M. VALETTB, directeur trimestriel. 

La Société Franklin envoie son Bulletin. 
M. d'Orsay offre pour la bibliothèque un 

exemplaire de la Statistique du Lot, de M. 
Delpon. 

MM. Baudel et Malinowski donnent aussi di-
vers ouvrages. 

M. Pouzergues, instituteur à Belmont, dé-
pose deux pièces de monnaie. L'une d'elles est 
en argent et a été frappée à Toulouse. M. Ma-
linowski pense qu'elle appartient à l'époque des 
Carlovingiens. Celte opinion est combaitue par 
M. de Footenilles qui lui assigne une origine 
beaucoup plus récente. 

M. Bonabry reprend la lecture de son travail 
sur la Fontaine des Chartreux. Il développe son 
opinion sur la position el les dimensions de la 
fuite intérieure de la source. 11 croit que le dé-
bit de celte source serait augmenté par l'établis-
sement du barrage actuel. 

M. Albessard parle des vilraux et des pein-
tures muralesdont le sanctuaire de la Cathédrale 
de Cahors vient d'être orné récemment. Il fait 
ressortir le bon effet qu'a produit cette restau-
ration et exprime le désir que ce travail puisse 

être complété dans peu de temps par le reste de 
l'édifice. 

Ordre du jour de la séance du 28 décembre. 
î° — Nomination du Bureau du Conseil d'ad-

ministration et de diverses Commissions pour 
l'année 1875; 

2° -~ Rapport du Secrétaire général sur les 
travaux lus à la Société dans le courant de l'an-
née 1874; 

3° — Lectures diverses. 
Le secrétaire, 

POUZERGUS». 

Théâtre de Cahors. 

Spectacle du Vendredi 1« janvier 1878. 

Un mariage sous Louis XV ou l'enfant 
du peuple. Grand drame historique en cinq 
actes, par A. Dumas. 

De Franboisy, marseillais. Chansonnette 
par M. Tony Laurent. 

Le bourreau des crânes. Grand vaudeville 
comique en 3 actes et un prologue par Lafage et 
Sérandier. 

Les Marionnettes. 
Pour ta chronique local», A. Layto». 

Dernières nouvelles 

Les conditions du scrutin qui doit s'ouvrir di-
manche daos le département des Hautes-Py-
rénées, pour la nomination d'un député eo rem-
placement de M. de Goulard, viennent de se mo-
difier sensiblement. M. Alicot, considéré d'abord 
comme un candidat républicain conservateur qui 
aurait voté avec M, Thiers, se place nettement 
et absolument sur le terrain du Septennat, et il 
a pris l'engagement de voler les lois constitu-
tionnelles. M. Cazeaux, quia pris \ peu près le 
même engagement, a des préférences bona-
partistes assez prononcées. L'élection de di-
manche sera donc très importante dans les cir-
constances actuelles. On croit que le candidat ré-
publicain radical, n'a aucune chance de succès. 

Dépêches Télégraphiques 
Service spécial du Journal du Lot. 

Versailles, 31 décembre 1 h. 10 min. soir. 

Hier, le maréchal Mac-Mahon a convoqué à 
l'Elysée, une réunion de douze députes pour 
faire appel à leur concours en faveur des lois 
constitutionnelles. 

Deux ministres étaient présents : MM. De-
cazes et Chabaud-Lalour, ainsi que M. Buffet 
président de l'Assemblée. 

Le centre droit, était représenté par MM. de 
Broglie, d'Audiffret et Bocher. 

Le centre gauche, par MM. Dufaure, Léon 
Say. 

La droite modérée, par MM. Depeyre, de 
Kerdrel Chesnelong. 

L'invitation avait été faite à M. Casimir Pé« 
rier, mais il était absent de Paris. 

La séance commencée à neuf heures, n'a 
fini qu'à midi et demi ; elle a été reprise à 
trois heures du" soir, jusqu'à sept heures. 

Chaque parti a exposé ses opinions avec une 
grande franchise. Dispositions réciproques à 
faire des concessions ; mais le Journal des 
Débals dit que l'entente facile à deux, est très 
difficile à trois. 

L'unanimité a décidé une solidarité absolue 
entre toules les lois constitutionnelles, et si la 
loi du Sénat est votée premièrement, elle ne 
sera définitive qu'après l'adoption des autres. 

Plusieurs membres ont insisté sur le^danger 
de dissolution de l'Assemblée. 

Le Maréchal a demandé aux douze députés de 
revenir samedi. 

Versailles, 31 décembre 2 b. soir. 

M. Victor Hamille, bonapartiste modéré, as-
sistait également à la réunion chez le Maréchal. 

Suivant le Journal des Débats, l'accord peut 
se faire entre le centre droit et le centre gauche. 

Dernière Dépêche 

Paris, 31 décembre, 4 h. 42 soir. 

Don Alphonse, fils de la reine Isabelle, est pro-
clamé roi d'Espagne, et reconnu par l'armée. 

Bourse de Paris 

Paris, 31 décembre 1874. 

Rente 3 p. »/• ^ 62,05 

— 4 1/2 p. •/. •• ' 90.25 
— 5 p. o/ 99.72 

Annonces 

Etude 
de M* DEliBREiii, avoué licencié en droit, 

à Cahors. 

Assistance Judiciaire. 

Extrait 
DE DEMANDE EN SÉPARATION'DE BIENS. 

En vertu d'une ordonnance de M. le Président 
du Tribunal civil de Cahors, en dale da vingt-deux 
décembre courant, dame Louise Gaillard, épou?e 
du sieur Antoine Massip, sans profession, habitante 
et domiciliée de la ville de Cahors, pourvue de 
l'assislance judiciaire, suivant décision du Bureau 
de Cahors, en dale du trois décembre mil huit 
cent soixante-quatorze, a, par exploit de Daymard, 
huissier à Cahors, en date du vingl-neuf décem-
bre courant, forme une demande en séparation de 
biens contre Antoine Massip, son mari, tisserand, 
habitant et domicilié de la ville de Cahors. 

Elle a constitué M' Scipion Delbreil pour son 
avoué prés le tribunal civil de Cahors, devant 
lequel est portée ladite demande. 

Pour extrait certifié véritable, 
A Cahors, le trente décembre mil huit cent 

soixante-quatorze. 

L'avoué poursuivant, 
Signé : DELBREIL. 

Ç\NTT? A rendue sans médecine, 
oi\l\l£l A lUUo sans purges et sans 
frais, par la délicieuse farine de Santé de Du Barry, 
de Londres, dite : 

RE VA LE SCIE RE 
Vingt-sept ans d'un invariable succès en combat-

tant les dyspepsies, mauvaises digestions, gastrites, 
gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites 
nausées, renvois, vomisserm nts, même en grosseses 
constipation, diarrhée, dyssenlerie, coliques, phlhi-
sie, toux, asthme, étouiïements, élourdissemenls, 
oppression, congestion, névrose, insomnies, mélan-
colie, diabèle, faiblesse, épuisement, anémie, chloro-
se, tous désordres de la poitrine, gorge, haleine, 
voix, des bronches, vessie, foie, reins, intestins, 
muqueuse, cerveau et sang. — 75,000 cures, y 
compris celles de Madame la Duchesse de Casiel-
stuart, le duc de l'iuskow, Madame la marquise de 
Bréhan, lord Sluart de Decies, pair d'Angleterre, 
etc., etc. 

Cure n° 65,311. Vervant, le 28 mars 1866. 
Monsieur, — Dieu soit béni ! voire Revalescière 

m'a sauvé la vie. Mon tempérament, naturellement 
aible, était ruiné par suite d'une horrible d'yspepsie 

fde huit ans, traité sans résultat favorable par les 
médecins, qui déclaraient que je n'avais plus que 
quelques tr ois à vivre, quand l'éminenle vertu de 
votre Revalescière m'a rendu la santé. 

A. BRUNELIÈRB, 

Cure n~8,374. , 
M. et Mm" Léger, de Maladie de fois, diarrhée, 

tumeur et vomissements. 

Cure n" 68,471. 
M. l'abbé Pierre Casielli, d'Epuisement complet, à 

l'âge de quatre-vingt-cinq ans ; la Revalescière l'a 
rajeuni. « Je prêche, je confesse, je visile les malades 
je fais des voyages assez longs à pied, el je me sens 
l'esprit lucide et la mémoire fraîche. » 2 

Plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 50 fois son prix en médecines. En boîtes : 
î/ikil., 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr.; 1 kil., 7 fr. ; 
12 kil., 60 fr. — Les Biscuits de Revalescière, en 
boîlesdes4, 7 et 60 fr., refraîchissent la bouche el 
l'estomac, enlèvent les nausées et vomissements, mê-
me en grossesse ou en mer, ainsi que toute iritation 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après cer-
tains plats compromettants : oignons, ail, etc., ou 
boissons alcooliques, même après le tabac. — La 
Revalescière chocolatée, en boîtes de 2 fr. 25 c,; de 
579 tasses, 60 fr. — Envoi contre bon de poste, 
les boîtes de 32 et 60 fr. franco. — Dépôt chez M. 
Vinel, pharmacienr à Cahors et chez les pharmaciens 
et épiciers. -- Do BARRY et Ce, 26, place Vendôme,-
Paris. 

ÉTRENNES 
su 

PARIS-JOURNAL 
Paris-Journal multiplie les primes qu'il 

ne cesse d'offrir à ses abonnés : 
Voici celles qu'il met à la disposition de ses 

soupscripteurs, à l'occasion de ses Etren-
nes 18*5 : 

1» Combinaison 
. Pour rien : Une MONTBE A REMONTOIR, 

bronze alluminium doré, ou bien une petite 
PENDULE-RÉVEIL, en vernis-or, à sujet 
d'un modèle très élégant et inédit. 

S* Combinaison 

Pour 15 fr. : Une MONTRE EN VERMEIL, 
à Secondes ; 18 lignes, huit trous en rubis; 
ou bien une belle PENDULE, style Renais-
sance, mouvement à jour, en cuivre vernis-or 
ou argentée. 

3* Combinaison 

Pour 32 fr. : Une MONTRE DE DAME EN 
OR, boite en or fin contrôlé, échappement à 
cylindre, huit trous en rubis, diamètre 13 et 
14 lignes ; ou bien pour 35 fr., une MONTRE 
D'HOMME EN OR, exactement pareille à la 
précédente, dont elle ne diffère que par le 
diamètre, qui est de 17 lignes. 

Pour avoir droit à l'une de ces combinaisons, 
il suffit de prendre un abonoement de 64 fr., 
el de payer un semesire en souscrivant. Les 
montres sont expédiées franco, et les pendu-
les aux frais du destinataire. 

Les montres sont fournies par la maison 
N. HAAS, boulevard Sébastopol, 141 (et non 
104), et les pendules par la maison FARCOT. 

Les unes et les autres sont livrées repassées et 
garanties pendant deux ans. 

Ecrire à M. Bourget, 9, rue d'Aboukir, à 
Paris. 

Crédit foncier de France. 
Emission à 460 fr. d'Obligations communa-

les de 500 francs 5 0/0, remboursab'es en 
50 ans par voie de lirage au sort. Emissions au 
pair d'Obligations communales 5 0/0. à 5, 
6. 7,8,9 ou 10 ans d'échéaoce.—On souscrit: 
à Paris au Crédit foncier de France, rueNe-jve-
des-Capucines, n° 19; — dans les départe-
ments, aux Recettes des finances, chez MM. 
les notaires et chez tous les îorrespondants du 
Crédit foncier. 

On peut chez les mêmes intermédiaires se 
procurer, au cours, des obligations commu-
nales 5 % rapportant 15 francs et remboursa-
bles à 3u0 fr. 

LA PRESSE 
JOURNAL DU SOIR 

Parli, 11, rue du Faubourg-Montmartre. 

A PARTIR DU i« JANVIER i875 

LE NUMÉRO : 
Départements. 35 cent. 

ABONNEMENTS : 
3 MOIS 6 MOIS 1 AN 

Départent. 1» fr. 93 fr. 44 fr. 

REVUE ILLUSTREE des lettres, sciences, arts et 
industries dans les deux mondes. 

Sommaire du n° S, 
Texte : La Noël. — Le joueur d'orgue. — Le busls 

voilé (fin). — Histoire de l'Opéra en Fran:e, 
l'Opéra ancien. — Après la chasse. — Les abîmes 
de la mer. — Fàbncaiion du beurre artificiel à 
New-York. — La Mouette, ballade jersiaise. 

Gravures : Le joueur d'orgue. — Après lâchasse. 
— Fabrication du beurre artificiel à New-"York. 
(Six gravures.( 

Abonnement : six mois 15 fr., un an 25 fr. 
Bureaux :25, rue Monsieur-le-Prince, Paris. 

AVIS 
M. PRAYSSAC, notaire à DURAVEL (Loi), 

désire trouver un successeur. 
Toutes les facilités seront accordées. 

Éviter les contrefaçons 

CHOCOLAT 
E N I E R 

Exiger le véritable nom 

Pour les extraits>t>rticles non signé». 

!<• propriétaire-gérant, A. Laytoa 



JOURNAL DU LOT 

Etude de Me ARÈNES, notaire à Cahors, 

CONSTITUTION DE SOCIÉTÉ 

SOCIÉTÉ MUTUELLE D'ASSURANCES 
CONTRE 

L'INCENDIE, LA FOUDRE, L'EXPLOSION DU GAZ ET L'EXPLOSION DES APPAREILS 
Opérant sous la garantie d'une Société anonyme au capital social de DEUX MILLIONS 

 Siège social : A CAHORS. _ 

VAPEUR 

Statuts de la Société. 
Suivant acte sous signatures privées, en date à 

Cahors du vingt octobre mil huit cent soixante-
quatorze, dont l'un des originaux, enregistré à 
Cahors, le quatorze décembre mil huit cent soixan-
te-quatorze, par M. Napias, receveur, qui a perçu 
les droits, est demeuré annexé, après mention, à 
la minute d'une déclaration, passée devant Me Arè-
nes, notaire à Cahors, le treize décembre mil huit 
cent soixante-quatorze, dont extrait va suivre : 

1° M. Alazard-Pape (Bernard), géomètre-
expert, membre de la société d'agr.icnlture du Lot, 
propriétaire à Labèraudie ; 

2e M. Cangardel (Paul), propriétaire, ban-
quier, maire de Cahors, juge au tiibunal de com-
merce de Cahors ; 

3' M. Cliambert (Henry), propriétaire, négo-
ciant, ancien président du tribunal de commerce 
de Cahors; 

4° M. Clary (Edmond), docteur-médecin, 
propriétaire, maire de Larroque-des-Arcs ; 

5° M. Demeaux (Jean-Baptiste), docteur-
médecin, conseiller général, propriétaire à Puy-
l'Evôqne ; 
. 6° M. Ficat (Victor), propriétaire, architecte 
à Cahors ; 

1° BI. Laur (Antoine), médecin-vélérinaire 
départemental, secrétaire de la société d'agriculture 
du Lot, propriétaire à Cahors ; 

8° M. le comte Murât (Joachim), officier de 
la Légion d'honneur, propriétaire, député, membre 
du conseil général ; 

9» M. Tatou (Léon), propriétaire, avoué, an-
cien membre, du conseil général du Lot, domicilié 
à Cahors ; 

10° M- Trubert (Guillaume), propriétaire ma-
nufacturier à Cahors. 

Ont établi les statuts d'une société mutuelle 
d'assurances devant être constituée à Cahors. 

Cette société a été formée entre les sus-nommés, 
en qualité de menTbres fondateurs. 

Toute personne ayant intérêt à la conservation 
d'une propriété quelconque peut devenir sociétaire 
en faisant garantir celte propriété par la Société. 

L'adhésion a lieu au moyen de la souscription 
et.de la délivrance d'une police d'assurance. 

La dénominatiou de la Société est : L.E LOT. 

Son siège social est établi à Cahors. 
Sa durée, sauf les cas de dissolution prévus par 

les statuts, est fixée à trente années, du jour de la 
constitution définitive. 

La Société a pour objet : 
1° D'assurer à ses membres ou ayants-droit le 

remboursement des dommages matériels occasion-
nés à leurs propriétés mobilières ou immobilières, 
par l'incendie, l'explosion du gaz servant à l'éclai-
rage ou au chauffage, la chute ou l'explosion de la 
foudre et l'explosion des appareils à vapeur; 

2° De les garantir, dans les mêmes cas d'incendie 
ou d'explosion, des recours que pourraient exercer 
contre eux pour dommages matériels, également 
causés à leurs propriétés mobilières ou immobilières 
leurs propriétaires, aux termes des articles 1733 et 
1734 du code civil; leurs voisins, aux termes des 
articles 1382, 4383 et 1384 dudil code; leurs loca-
taires, aux termes des articles 1386 et 1721 du 
même code ; 

3° Et de céder en réassurance ou en participa-
tion tout ou partie des sommes qu'elle assure, et 
d'accepter auj même titre d'autres sommes sous 
sa garantie. 

Les opérations de la Société sont placées sous la 
garantie d'une Société anonyme au capital de deux 
millions de francs, 

La Société est administrée par un conseil com-
posé de six membres au moins, de quinze mem-
bres au plus, nommés par l'assemblée des socié-
taires. 

Par exception, sont dès à présent membres du 
conseil d'administration de la Société pour une 
période de trois annnées et sans que leur nomina-
tion ait besoin d'être soumise à l'assemblée des so-
ciétaires : 

MM. Alazard-Pape, 
Cangardel, 
Cliambert, 
Clary, 
Demeaux, 
Ficat, 
Laur, 
Le comte Murât, 
Talou, 
Trubert, 

Tous dénommés ci-dessus. 
Par une délibération prise à la majorité à l'as-

semblée du dix-sept décembre mil huit cent 

soixante-quatorze, a été nommé': 
Président : M. Cliambert. 
Les statuts ne contiennent pas de dispositions 

relatives à la constitution d'un fonds de réserve. 
Un directeur de la Société est nommé par l'as-

semblée des sociétaires, sur^ la proposition du con-
seil d'administration. 

Un administrateur est désigné chaque semaine 
pour surveiller les opérations et signer, avec le di-
recteur, la correspondance et toutes pièces concer-
nant la Société. 

Chaque année, l'assemblée désigne trois commis-
saires chargés de faire un rapport de l'année à 
l'assemblée suivante sur la situation de la société, 
sur le bilan et les comptes présentés par l'adminis-
Iralion. 

D'après ces statuts et conformément à la loi, la 
Société pourra être constituée dès qu'elle réunira 
dix adhérents ayant au moins ensemble cent mille 
francs de valeurs assurées. 

II. 

Déclaration des fondateurs. 
Aux termes dudil acte de déclaration retenu par 

ledit Ma Arènes, le treize décembre miljiuil cent 
soixante-quatorze, 

Les fondateurs de la Société mutuelle d'assuran-
ces Le Lot ont, conformément aux prescriptions 
de l'article 11 du décret du 22 janvier ,\ 868, dé-
claré : 

Que la Société réunissait à ce jour le nombre 
d'adhérents qu'exigent les statuts ; 

Que les valeurs assurées dépassaient centlmille 
francs et que le premier versement était effec-
tué. 

Qu'en conséquence, toutes les conditions exigées 
par la loi et les statuts étant remplies, la Société se 
trouvait constituée. 

A celle déclaration sont demeurés annexés : 
10 Un des originaux de l'acte de Société sous si-

gnatures privées, en date à Cahors, du vingt octobre 
mil huit cent soixante-quatorze, enregistré en la 
même ville, le quatorze décembre mil huit cent 
soixante quatorze, folio 87, v. case 5, par M. Napias 
qui a perçu sixjrancs vingt-cinq centimes, décimes 
compris; 

2° Un tableau de classification des risques et le 

tarif applicable à chacun d'eux ; 
3° La liste nominative dûment certifiée des adhé-

rents, contenant leurs noms, prénoms, qualités, do-
micile et l'indication des sommes assurées par cha-
cun d'eux, s'élevanl ensemble à plus de cent 
mille francs ; 

48 Et l'état des versemenls effectués. 

III. 

Première assemblée générale. 
Suivant délibération prise le dix-sept décembre 

mil huit cent soixante-quatorze, les membres de la 
Société Le Lot, réunis en assemblée générale pour 
la constitulion de la Société, ont : 

i" Reconnu la sincérité des déclarations faites 
par les fondateurs relativement au nombre des adhé< 
rents, au chiffre des valeurs assurées et au verse-
ment du montant des primes ou cotisations ; 

2° Elu directeur de la Société,' M. Petit, com-
missionnaire en marchandises à Cahors ; 

3° El nommés commissaires de surveillance pour 
le premier exercice social : 

MM. De Bei-cegol, proprélaire aux Vignals 
(Lot) ; 

Lafon de Caâx, conseiller général, 
propriétaire à Luzech ; 

Audoury (Alexandre), négociant, juge au 
tribunal de commerce de Cahors. 

Un extrait de celle délibération délivré par 
M. Cliambert, président du Conseil d'adminis-
tration a été déposé pour minute à Me ARÈNES, 
notaire soussigné, suivant acte dressé par lui, le 
vingt-quatre décembre mil huit cent soixante-
quatorze. 

Au moyen des actes et délibérations sus-énon-
cês, la Société d'assurances mutuelles Le Lot est 
définitivement constituée. 

Le dépôt, prescrit par le décret du 22 janvier 
1868, a été effectué au greffe de la Justice de paix 
du canton nord de Cahors et au greffe du Tri-
bunal civil de la même ville, le trente décem-
bre mil huit cent soixante-quatorze. 

Pour extrait : 

ARÈNES, notaire. 

LIBRAIRIE, ARTICLES DE BUREAUX. 

Registres, 
Agendas de poche el de cabinet, 

Cassettes mathématiques, 
Imprimeuses, 

Boites couleurs, 
BoSles aquarelle, 

Calendriers, 
Calendriers à effeuiller, 

Sténographes, 
Buvards, 

Ech éanciers, 
Carnets. 

CALVET, 
Rue de la Liberté 

CAHORS. 

Lustres, 
Suspensions de salle à manger, 

Lampes, 
Candélabres, 
Flambeaux, 

Fournitures pour lampes, 
Articles d'illuminations, 

Articles de fantaisie, 
Albums, 

Vues photographiques, 
Chromo-pcinlures, 

Emblèmes. 

Cirant! Etablissement de Photographie 
A CAHORS, 10, 1UJE DE LA MAIRIE, MAISON DE LA PHARMACIE VINEL 

SIédaille de bronze 

PHOTOGRAPHIES 

en tous genres et de 
toutes grandeurs. 

G. KOLB 
ci-devant à. Strasbourg, rue des Hellebardes 

Jlédaillc d'argent 

PORTRAITS 

après décès. 

SPÉCIALITÉ AGRANDISSEMENT , 
ON POSE PAR TOUS LES TEMPS „U„

ft
„,Li™„ pour REPRODUCTION,. 

Grecques et Mosaïques Les ateliers sont ouverts de 8 b. du matin à S h, du soir Vues et Monuments. 

LA REGLISSE 

SANGUINÈDE 
GUÉRIT 

les Rhumes, Gastrites, Crampes et 
Faiblesses d'Estomac. Quand on en mange 
après les repas, on digère toujours très-bien. Un 
seul essai suffit pour s'en convaincre. 

Dépôt dais tontes les pharmacies. 
bnRMHHnmsl^BSHMSMHnsBBSMHBH 

Cahors,ehez M. Vinel, pharmacien. 

A LOUER 

UN CAFÉ 
A LIBOS (Tarn-el-Garonne). 

Bonne position. — S'adresser à 
BIOTTE, de Libos. 

MAGASIiN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

FLEURISTE 

rue du Lycée, à Cahors 
Grand assortiment de Bouquets d'E-

glise ; Vases en porcelaine; Flambeaux 
en verre et Fournitures pour fleurs ; 
Papiers de toutes couleurs. . 

Bouquets de fêtes votives; salons 
et devant d'autel brodé or. 

AVIS 
M. AUZERAL, ancien agenlv-oyer 

et géomètre, a l'honneur d'informer 
MM. les propriétaires qu'il se charge : 
de l'arpentage des propriétés ; des ex-
pertises et des partages de famille ; de 
la vente des propriétés en gros et en 
détail, soit à la commission soit à 
forfait. Son bureau est situé à Cahors, 
rue St-Barthélemy, 28, en face l'E-
glise ; il est visible tous les jours. 

ÉTRE11S UTILES ET AGRÉABLES DE 1875 
MACHINES A COUDRE de tous systèmes au pied 

et à la main, 10O francs. 

LA NEC PLUS ULTRA 
Comptant escompte ÎO O/O. Prix ÎOO francs. 

NOUVELLE MACHINE DE FAMILLE pour Tailleurs et Couturières, 
Brévetée s. G. D. G. — Piqûre indécousable. 

Seule Maison LARRIVE, mercier à Cahors. 

La Petite Silencieuse 
Prix 50 francs. 

Machine marchant a la main, S© francs. 
Machine marchant au pied sur table guéridon, 95 francs. 
Coupe-Boutonnières, Breveté s. G. D. G., * francs. 

ETRENNES 1875 

H h 

BONBONS FINS JOUETS D'ENFANTS 


